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DÉCISIONS 2025 
PRÉSENTÉES AU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2025 

D-2025-042 14/03/2025 SIGNATURE D’UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE A DISPOSITION DES SALLES A 
ET B DU GYMNASE DES AMANDIERS AVEC LE DISTRICT DES YVELINES DE FOOTBALL 

D-2025-043 14/03/2025 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE A DISPOSITION DE 
L'AUDITORIUM ET DE LA SALLE "SATIE", SAMEDI 22 MARS POUR LA TENUE D'UN 
CONCERT LYRIQUE 

D-2025-044 18/03/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 235 A MR CARRET ALAIN POUR 30 ANS  

D-2025-045 18/03/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION E 144 A MR CARRET ALAIN POUR 30 ANS 

D-2025-046 20/03/0025 

SIGNATURE D'UNE CONVENTION PONCTUELLE DE MISE A DISPOSITION DE LA MAISON 
DES SPORTIFS (DU 15 AU 19.04.2025) AVEC L'ENSEMBLE DE MUSIQUE LES ONDES 
GALANTES, EN CONTREPARTIE D'UNE PRESTATION MUSICALE LORS DES JEP 
21.09.2025 

D-2025-047 21/03/2025 SIGNATURE D'UN CONTRAT AVEC LA COMPAGNIE REMUE-MENAGE - SPECTACLE 
"LEGENDAIRE"  

D-2025-048 25/03/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DE 
MONSIEUR MATIMA, DU LUNDI 7 AU DIMANCHE 07 AVRIL 2025 

D-2025-049 25/03/2025 MARCHE RELATIF A L’ASSURANCE FLOTTE AUTOMOBILE ET RISQUES ANNEXES DE LA 
COMMUNE DE CARRIERES SUR SEINE 

D-2025-050 28/03/2025 CESSION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE  

D-2025-051 31/03/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC L'ECOLE DE SECOURISME ET DE SAUVETAGE 
DE L'OUEST A L'OCCASION DU FESTIVAL BD 

D-2025-052 31/03/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION CARRIERES 
BD ORGANISATION 3EME FESTIVAL BD 

D-2025-053 31/03/2025 
SIGNATURE D'UN AVENANT A LA CONVENTION ANNUELLE DE MISE A DISPOSITION 
D'EQUIPEMENTS MUNICIPAUX- SAISON 2024-2025 AVEC L'ASSOCIATION GYM POUR 
TOUS  

D-2025-054 31/03/2025 SIGNATURE D'UN CONTRAT DE REPRESENTATION DU SPECTACLE "ALLO?" A 
L'OCCASION DU FESTIVAL BD 

D-2025-055 02/04/2025 

ACCORD-CADRE RELATIF A L’AMENAGEMENT, L’ENTRETIEN ET L’ELAGAGE D’ESPACES 
VERTS ET DE TERRAINS SPORTIFS ENGAZONNES POUR LES SERVICES DE LA VILLE DE 
CARRIERES-SUR-SEINE (RELANCE). LOT 1 : TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’ESPACE 
VERTS. 

D-2025-056 02/04/2025 MARCHE RELATIF A UNE ETUDE DE PLANTATIONS DE RENOUVELLEMENT DANS LE 
PARC DE LA MAIRIE DE CARRIERES-SUR-SEINE. 

D-2025-057 09/04/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DE 
MADAME CECILE GONNE-VICTORIA , DU LUNDI 21 AU DIMANCHE 27 AVRIL 2025 

D-2025-058 10/04/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE REMISE DES CLES DU GYMNASE DE L'ARDENTE 
AVEC L'ASSOCIATION ADETAMA 

D-2025-059 14/04/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION CP 129 A MME GIRARD POUR 15 ANS 
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D-2025-060 14/04/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION L 31 A MME HORENT POUR 30 ANS  

D-2025-061 14/04/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION F 171 A MR KAUFFMANN POUR 15 ANS  

D-2025-062 14/04/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION F 153 A MME ROGER POUR 15 ANS  

D-2025-063 14/04/2025 ACHAT DE LA CONCESSION B 53 A MME ANCELIN/ GUEHO POUR 15 ANS  

D-2025-064 15/04/2025 MARCHE RELATIF AUX CONTROLES REGLEMENTAIRES PERIODIQUES DE LA VILLE DE 
CARRIERES-SUR-SEINE 

D-2025-065 16/04/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 94 A MME LECLERRE POUR 30 ANS  

D-2025-066 17/04/2025 
SIGNATURE DES CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION D'UN EQUIPEMENT 
MUNICIPAL ET DE REMISE DES CLES DU GYMNASE DE L'ARDENTE AVEC L'ASSOCIATION 
RC BOUCLE DE SEINE (AMICALE DES 26 & 27-04-25) 

D-2025-067 18/04/2025 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DE 
L'ASSOCIATION LE MONDE DE L'IMAGE A CARRIERES-SUR-SEINE DU 28/04 AU 
04/05/2025 

D-2025-068 29/04/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DU 
COLLECTIF "ECHO D'ATELIERS" DU 05/05 AU 11/05/2025 

D-2025-069 30/04/2025 SIGNATURE D'UN AVENANT A LA CONVENTION DE REMISE DES CLES DE LA MAISON 
DES SPORTIFS (AMANDIERS) AVEC L'ASSOCIATION UNION SPORTIVE DE CARRIERES  

D-2025-070 30/04/2025 AVENANT N°1 RELATIF A LA MAINTENANCE TECHNIQUE DES EQUIPEMENTS DU 
SYSTEME DE PEAGE DES PARKINGS DE LA HALLE «CARNOT» ET DU «CENTRE MEDICAL» 

D-2025-071 30/04/2025 AVENANT N°1 RELATIF A LA MISE A DISPOSITION DU LOGICIEL POUR L’EXPLOITATION 
DU SYSTEME DE PEAGE DES PARKINGS DE LA VILLE DE CARRIERES-SUR-SEINE 

D-2025-072 05/05/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION E 196 A BILLIAUX NADINE POUR 30 ANS  

D-2025-073 05/05/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION J 116 A POSTIC NADINE POUR 15 ANS 

D-2025-074 05/05/2025 
SIGNATURE DES CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION D'UN EQUIPEMENT 
MUNICIPAL ET DE REMISE DES CLES DU PARC ET DU QUAI CHARLES DE GAULE 
(BAPTEME DE MOTO DU 18-05-25) 

D-2025-075 05/05/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DU 
COLLECTIF "LES ARST DE LA SEINE" DU 12/05 AU 18/05 

D-2025-076 06/05/2025 ACHAT COLUMBARIUM 1 CASE 6 A MONSIEUR ROSSEAU ALAIN POUR 30 ANS  

D-2025-077 06/05/2025 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE L'AUDITORIUM AVEC 
L'ASSOCIATION "LA CLE MAGIQUE" POUR LA TENUE D'UN CONCERT SAMEDI 17 MAI 
2025 

D-2025-078 09/05/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DE 
L'ASSOCIATION "COLIBRI" DU 19/05 AU 25/05 

D-2025-079 09/05/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DE 
MONSIEUR COLOMBIN, DU 26/05 AU 01/06 
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D-2025-080 09/05/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION G 119 A MME SAINTE-LUCE CATHERINE  

D-2025-081 12/05/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION J 126 A MR OVER POUR 15 ANS  

D-2025-082 13/05/2025 REPARTITION DES FRAIS DU PORTAIL D’ACCES AU TERRAIN OCCUPE PAR 
L’ASSOCIATION LES INCROYABLES COMESTIBLES 

D-2025-083 13/05/2025 MARCHE DE SERVICE RELATIF A LA MAINTENANCE PREVENTIVE ET CORRECTIVE, DES 
ALARMES D’INCENDIE DE LA VILLE DE CARRIERES-SUR-SEINE 

D-2025-084 13/05/2025 NUMÉRO PRIS PUIS ANNULÉ 

D-2025-085 15/05/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU TERRAIN DE GREEN 
VOLLEY AU COMPLEXE SPORTIF DES AMANDIERS  

D-2025-086 15/05/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 206 A MONSIEUR GUINEBAULT 30 ANS  

D-2025-087 15/05/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION E 199 A MR ANDRAULT POUR 30 ANS  

D-2025-088 19/05/2025 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION ANNUELLE D’UNE SALLE DE 
L’ESPACE DE VIE SOCIALE, DANS LE CADRE D’UNE PERMANENCE HEBDOMADAIRE, À 
L’ASSOCIATION « INITIACTIVE ». 

D-2025-089 21/05/2025 CONVENTION PRÉCAIRE DE MISE À DISPOSITION DE LA PARCELLE CA N°224 SISE PARC 
DES PLANTS DE CATELAINE 

D-2025-090 22/05/2025 CONSTITUTION DE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES - BUDGET PRINCIPAL 

D-2025-091 26/05/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION G 132 A MR SZUBA POUR 30 ANS  

D-2025-092 26/05/2025 RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION H 81 A MR MONTEIRO POUR 30 ANS  

D-2025-093 26/05/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DE 
MONSIEUR GIACOMELLI DU 02/06 AU 08/06 

D-2025-094 28/05/2025 PORTANT MODIFICATION DE LA SOUS-REGIE DE RECETTE "ACTIVITE CULTURELLE ET 
EVENEMENTIELLE" 

D-2025-095 30/05/2025 CDA - SOCIETE CDA CONTRAT ENTRETIEN ANNUEL POINTS EAU INCENDIE 

D-2025-096 02/06/2025 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU LAVOIR AU PROFIT DE 
MESDAMES MOREL, COR ET LETINAUD 09/06 AU 15/06 

D-2025-097 04/06/2025 MARCHE DE SERVICE RELATIF AU SPECTACLE PYROTECHNIQUE DE LA VILLE DE 
CARRIERES-SUR-SEINE 

D-2025-098 05/06/2025 AVENANT RELATIF AU MARCHE DE TRAVAUX POUR LA VEGETALISATION DE LA 
PARCELLE BI63 DANS LA VILLE DE CARRIERES-SUR-SEINE 

D-2025-099 05/06/2025 PORTANT SUPPRESSION DE LA REGIE D'AVANCE 819 PETITE ENFANCE 

D-2025-100 06/06/2025 SIGNATURE D’UN CONTRAT DE CESSION DE DROIT D’EXPLOITATION D’UN SPECTACLE 
AVEC « PRODUCTIONS FREDDY HANOUNA » 

 



DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, 
de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à 
une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de 
deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours 
citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

  

 

DECISION 
N°D-2025-042 

 
Signature d’une convention ponctuelle de mise à disposition des salles A et B du 
gymnase des Amandiers avec le District des Yvelines de Football 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 
 
Vu l’arrêté A-2017-016 portant sur le règlement intérieur pour l’utilisation des équipements sportifs et 
polyvalents municipaux, 
 
Considérant la demande de mise à disposition ponctuelle d’un équipement municipal par Monsieur 
Brice PARINET, président du District des Yvelines de Football (D.Y.F.), pour l’organisation de la 
Coupe des Yvelines de Futsal, 
 
Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition du D.Y.F. les 
salles A & B du gymnase des Amandiers sis 151 route de Bezons, les samedi 19 avril de 8h45 à 
17h45 et dimanche 20 avril 2025 de 8h45 à 16h, 
 
Considérant que la mise à disposition de cet équipement nécessite la mise en place d’une 
convention de mise à disposition d’un équipement municipal, 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer les conventions ponctuelles de 

mise à disposition des équipements municipaux. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Monsieur Brice Parinet, président du District des Yvelines 
de Football, les salles A & B du gymnase des Amandiers sis 151, route de Bezons, à titre gracieux, 
les samedi 19 avril de 8h45 à 17h45 et dimanche 20 avril 2025 de 8h45 à 16h. 
 
Article 3 :  dit que la présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 

municipal. 
 
Article 4 :  Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine le 14 mars 2025 

 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-043 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE L’AUDITORIUM 
DU CONSERVATOIRE AVEC L’ASSOCIATION LA CLE MAGIQUE  
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Madame Cécile 
Lepaulard, Présidente de l’association « La clé magique », pour l’organisation d’un concert lyrique, 
 
Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Madame 
Cécile Lepaulard, Présidente de l’association « La clé magique », un équipement municipal répondant à 
ses besoins, 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer la convention de mise à disposition de l’auditorium du 

Conservatoire à rayonnement communal « Jean-Philippe Rameau », le samedi 22 mars 
2025 de 14h30 à 19h. 

 
Article 2 :  de mettre à disposition de Madame Cécile Lepaulard, Présidente de l’association « La clé 

magique », l’Auditorium, la salle « Satie » et la Régie du Conservatoire, « Jean-Philippe 
Rameau », 66 boulevard Maurice Berteaux 78420 Carrières-sur-Seine, le samedi 22 mars 
2025 de 14h30 à 19h. 

 
Article 3 :  de préciser que la location de l’Auditorium, la salle « Satie » et la Régie du Conservatoire, 

est délivrée à titre gratuit pour la période mentionnée à l’article 1 et selon les conditions de 
mise à disposition mentionnées à l’article 7. 

 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 20 mars 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-044 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 235 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À CARRET ALAIN  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 18/03/2025 présentée par Monsieur CARRET Alain, 110 rue de Preize à 
Troyes (10) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal accordée le 
17/04/1993 est arrivée à échéance le 16/04/2023, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Monsieur CARRET Alain, dans le cimetière communal, le renouvellement de 

la concession de famille BARREAU.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 17/04/2023. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 

euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 18/03/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Mr CARRET Alain  
Fait à Carrières-sur-Seine, le 18/03/2025 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-045 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION E 144 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À CARRET ALAIN  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 18/03/2025 présentée par Monsieur CARRET Alain, 110 rue de Preize à 
Troyes (10) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal accordée le 
16/11/1993 est arrivée à échéance le 15/11/2023, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Monsieur CARRET Alain, dans le cimetière communal, le renouvellement de 

la concession de famille BARRAU.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 16/11/2023. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 

euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 18/03/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Mr CARRET Alain  
Fait à Carrières-sur-Seine, le 18/03/2025 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-046 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ENSEMBLE DE 
MUSIQUE BAROQUE « LES ONDES GALANTES » 
 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Madame Chloë Richard-
Desoubeaux, représentante de l’ensemble de musique baroque « Les ondes galantes », pour 
l’organisation de répétitions dans un équipement municipal,  
 
Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Madame 
Chloë Richard Desoubeaux, la salle « maison des sportifs » du 15 au 19 avril 2025, 

Considérant que Madame Chloë Richard-Desoubeaux s’engage en contrepartie de la mise à 
disposition de la salle « maison des sportifs », à présenter une prestation musicale incluant de l’escrime 
de spectacle le dimanche 21 septembre 2025 lors des Journées européennes du Patrimoine 
organisées par la Ville,  

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER Madame Poletto à signer la convention de partenariat pour la mise à 

disposition de la « maison des sportifs » en contrepartie de la fourniture d’une prestation 
musicale incluant de l’escrime de spectacle le dimanche 21 septembre 2025, lors des 
Journées européennes du Patrimoine.  

 
Article 2 :  D’AUTORISER Madame Poletto à signer le contrat de location relatif à la réservation de la 

« maison des sportifs » pour la tenue de répétitions par « Les Ondes galantes » aux jours 
et horaires figurant sur le contrat de location. 

 
Article 3 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 03 avril 2025 

 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse  









DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-048 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC MONSIEUR HERVE MATIMA  
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Monsieur Hervé Matima 
pour l’organisation d’une exposition artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Monsieur 
Hervé Matima, un équipement municipal répondant à ses besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Monsieur Hervé Matima,le Lavoir sis 37, rue Victor Hugo à 

Carrières-sur-Seine, du 07 avril au dimanche 13 avril 2025. 
 
Article 3 :  de préciser que le montant de la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans 

l’article 1, s’élève à 286 euros. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 24 mars 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa 
notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N°D-2025-049 

 

DÉCISION LIEE AU MARCHE N°2025-02 RELATIF A L’ASSURANCE FLOTTE AUTOMOBILE ET RISQUES 
ANNEXES DE LA COMMUNE DE CARRIERES SUR SEINE. 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment son L2194-1, 
 
Considérant la nécessité de conclure un contrat afin d’assurer les véhicules de la ville,  

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à procéder par cette décision à la signature du marché n°2024-00 avec la 

société PROTECTOR FORSIKRING ASA, domiciliée à Støperigata 2, 0250 Oslo – Norvège,  
 
Article 2 :   Le montant du marché est de 59 241,39 euros HT, 
 
Article 3 : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2025 ou à défaut à compter de sa date de notification 
jusqu’au 31 décembre 2025 et renouvelable quatre (4) fois par tacite reconduction par périodes successives d’un (1) 
an, sans que la durée totale du marché ne puisse dépasser cinq (5) ans. 
 
Article 4 : D’imputer sur le budget communal concerné, les dépenses intégrales liées au marché.  
 
Article 5 : Ampliation de la présente décision à : 
 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 27/03/2025, 
 

 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
 
 
 
 
 
  













DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-052 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 
CARRIÈRES-SUR-SEINE ET L’ASSOCIATION CARRIÈRES BD 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Vu, l’organisation de la 3ème édition du festival de la bande dessinée à Carrières-sur-Seine en date des 
24 et 25 mai 2025, 

Considérant, que cette organisation sera portée en commun par la Ville et l’association Carrières BD. 

Considérant, la nécessité de définir les modalités partenariales liant la Ville et l’association Carrières 
BD. 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou son représentant, chacun en ce qui les concerne, à effectuer 

toutes les formalités administratives, techniques ou financières, nécessaires à l’exécution 
de la présente décision et à signer tout document utile à cet effet. 

 
Article 2 :  D’AUTORISER la Maire-Adjointe déléguée à la Culture, aux Loisirs et à la Vie Associative 

à signer une convention de partenariat entre la Ville et l’association Carrières BD pour 
l’organisation du 3ème festival de la bande dessinée à Carrières-sur-Seine. 

 
__ 
Article 3 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
 
 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 31 mars 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, 
de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à 
une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, la présente décision 
peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours 
citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
   

 

 

 
 

DÉCISION 
N° D-2025-053 

 
 

SIGNATURE DE L’AVENANT DE LA CONVENTION ANNUELLE DE MISE A 
DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX DE LA SAISON 2024-2025 AVEC 
L’ASSOCIATION « GYM POUR TOUS »  
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 5 février 2024 portant délégation d’attributions du 
Conseil municipal au Maire,  

Vu l’arrêté A-2017-016 portant sur le règlement intérieur pour l’utilisation des équipements sportifs et 
polyvalents municipaux, 

Considérant la demande de mise à disposition annuelle d’une salle municipale par Madame 
Leseigneur, présidente de l’association Gym pour Tous, dans le cadre de la pratique de sa nouvelle 
activité de bungee,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de l’association 
Gym pour Tous, la salle de danse du gymnase des Alouettes sise rue des Cent Arpents, les samedis 
de 16h à 19h, 

Considérant que la mise à disposition de cet équipement nécessite la mise en place d’un avenant à 
la convention annuelle de mise à disposition d’équipements municipaux déjà établie pour la saison 
sportive 2024-2025, 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer l’avenant à la convention de 

mises à dispositions annuelles d’équipements municipaux.  
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Madame Christelle Leseigneur, présidente de l’association 

Gym pour Tous, la salle de danse du gymnase des Alouettes sise rue des Cent 
Arpents, les samedis de 16h à 19h durant la fin de l’année scolaire 2024-2025, à titre 
gracieux. 

 
Article 3 :  Ampliation de la présente décision à :  

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier, 
- L’association Gym pour Tous 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine le 1er avril 2025 
 
 

Le Maire 
      
 

Arnaud de Bourrousse 
 
 

















DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-057 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC MADAME CECILE GONNE-VICTORIA   
 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Madame Cécile Gonne-
Victoria pour l’organisation d’une exposition artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Madame 
Cécile Gonne-Victoria, un équipement municipal répondant à ses besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Madame Cécile Gonne-Victoria,le Lavoir sis 37, rue Victor Hugo 

à Carrières-sur-Seine, du 21 avril au dimanche 27 avril 2025. 
 
Article 3 :  de préciser que le montant de la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans 

l’article 1, s’élève à 286 euros. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 09 avril 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-058 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE REMISE DES CLÉS DU GYMNASE DE 
L’ARDENTE AVEC L’ASSOCIATION ADETAMA 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Vu l’arrêté A-2017-016 portant sur le règlement intérieur pour l’utilisation des équipements sportifs et 
polyvalents municipaux, 

Considérant la demande de mise à disposition ponctuelle d’un gymnase par Monsieur Alain Monfourny,  
président de l’association ADETAMA, dans le cadre d’un stage récapitulatif de l’année, 

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de l’association 
ADETAMA la salle omnisports du gymnase de l’Ardente sis 13 rue de Verdun, le dimanche 25 mai 2025 
de 9h à 18h, 

Considérant que la mise à disposition de cet équipement nécessite la mise en place d’une convention 
de remise de clés d’un équipement municipal, 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer les conventions ponctuelles de 

remise de clés des équipements municipaux. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Monsieur Alain Monfourny, président de l’association 

ADETAMA, la salle omnisports du gymnase de l’Ardente sis 13 rue de Verdun, le 
dimanche 25 mai 2025 de 9h à 18h, à titre gracieux. 

 
Article 3 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 10 avril 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-059 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION CP 129 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À GIRARD PASCALE 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 21/03/2025 présentée par Madame GIRARD Pascale, 8 bis rue André 
Chénie à Houilles visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal accordée le 
04/04/2010 est arrivée à échéance le 03/04/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame GIRARD Pascale, dans le cimetière communal, le renouvellement 

de la concession de famille GIRARD.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 04/04/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 460 (quatre cent 

soixante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 21/03/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

-  Mme GIRARD Pascal 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 15/04/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 

e





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-060 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION L 31 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À HORENT MONIQUE  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 20/03/2025 présentée par Madame HORENT Monique, 7 rue Jules César 
à Carrières-sur-seine visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal accordée 
le 09/11/1995 et arriva à échéance le 08/11/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame HORENT Monique, dans le cimetière communal, le 

renouvellement de la concession de famille HORENT.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 09/11/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 

euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 21/03/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

-  Mme HORENT Monique 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 15/04/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-061 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION F 171 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À KAUFFMANN RICHARD 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 21/03/2025 présentée par Monsieur KAUFFMANN Richard, 31 rue Saint 
Nom à L’étang-la-ville (78) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal 
accordée le 13/01/1995 est arrivée à échéance le 12/01/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Monsieur KAUFFMANN Richard, dans le cimetière communal, le 

renouvellement de la concession de famille MARCHAND.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 13/01/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 460 (quatre cent 

soixante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 21/03/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

-  Mr KAUFFMANN Richard 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 15/04/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-062 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION F 153 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À ROGER CELINA 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 28/03/2025 présentée par Madame ROGER Célina, 8 Allée des Cometes 
à Saint Gratien (95) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal accordée 
le 21/01/1999 et arriva à échéance le 20/01/2029, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame ROGER Célina, dans le cimetière communal, le renouvellement de 

la concession de famille ROGER.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 21/01/2029. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 460 (quatre cent 

soixante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 14/04/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Mme ROGER Célina 
-  

Fait à Carrières-sur-Seine, le 15/04/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-0063 

 

ATTRIBUTION DE LA CONCESSION B 53 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
ANCELIN DOMINIQUE  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil Municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 13/03/2025 présentée par Madame ANCELIN Dominique, demeurant 12 
rue Guerin à Auvers sur Oise (95) agissant au nom et pour le compte de sa mère Mme GUEHO Ginette 
domiciliée 64 rue Louis Gandillet à Carrières-sur-seine Visant l’obtention d’une concession dans le 
cimetière communal à l’effet d’y fonder la sépulture. 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, dans le cimetière carré B n° 53 à Carrières-sur-Seine un emplacement de 

deux mètres carrés superficiels, à l’effet d’y fonder une sépulture individuelle. Cette 
concession de terrain est accordée au titre d’une nouvelle attribution à compter du 
17/03/2025 et pour une durée de 15 ans. 

 
Article 2 :  Ladite concession de terrain est accordée moyennant la somme totale de 460 euros 

(quatre cent soixante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 09/04/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 
- Madame ANCELIN 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 15/04/2025 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 









DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-065 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 94 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL LECLERRE EVELYNE 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 16/04/2025 présentée par Madame LECLERRE épouse GATAY Evelyne, 
21 rue Claude Monet à Carrières-sur-seine visant au renouvellement d’une concession dans le 
cimetière communal accordée le 21/03/1975 est arrivée à échéance le 20/03/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame LECLERRE épouse GATAY Evelyne, dans le cimetière communal, 

le renouvellement de la concession de famille LECLERRE.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 21/03/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 

euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 16/04/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Mme LECLERRE épouse GATAY Evelyne 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 16/04/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-066 
 

SIGNATURE DES CONVENTIONS DE MISE À DISPOSITION D’UN ÉQUIPEMENT 
MUNICIPAL ET DE REMISE DES CLÉS DU GYMNASE DE L’ARDENTE AVEC 
L’ASSOCIATION RC BOUCLE DE SEINE  
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Vu l’arrêté A-2017-016 portant sur le règlement intérieur pour l’utilisation des équipements sportifs et 
polyvalents municipaux, 

Considérant la demande de mise à disposition ponctuelle d’un gymnase par Monsieur Eric Rodrigues,  
président de l’association RC Boucle de Seine, dans le cadre d’une amicale, 

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de l’association 
RC Boucle de Seine la salle omnisports du gymnase de l’Ardente sis 13 rue de Verdun, du vendredi 25 
avril à 17h45 au dimanche 27 avril 2025 à 20h, 

Considérant que la mise à disposition de cet équipement nécessite la mise en place de conventions de 
mise à disposition d’un équipement municipal et de remise de clés du gymnase de l’Ardente 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer les conventions ponctuelles de mise 

à disposition d’un équipement municipal et de remise de clés du gymnase de l’Ardente. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Monsieur Eric Rodrigues, président de l’association RC Boucle 

de Seine, la salle omnisports du gymnase de l’Ardente sis 13 rue de Verdun, du vendredi 
25 avril à 17h45 au dimanche 27 avril 2025 à 20h, à titre gracieux. 

 
Article 3 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 17 avril 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-067 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC L’ASSOCIATION LE MONDE DE L’IMAGE A CARRIERES-
SUR-SEINE REPRÉSENTÉE PAR MONSIEUR ALAIN STOLLE  
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Monsieur Alain Stolle, 
président de l’association « Le monde de l'image à Carrières-sur-Seine », pour l’organisation d’une 
exposition artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Monsieur 
Alain Stolle, président de l’association « Le monde de l'image à Carrières-sur-Seine », un équipement 
municipal répondant à ses besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Monsieur Alain Stolle, de l’association « Le monde de l'image à 

Carrières-sur-Seine », le Lavoir sis 37, rue Victor Hugo à Carrières-sur-Seine, du lundi 28 
avril au dimanche 4 mai 2025. 

 
Article 3 :  de préciser que la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans l’article 1, est à titre 

gratuit. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 18 avril 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-068 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC LE COLLECTIF « ECHO D’ATELIERS » REPRÉSENTÉ PAR 
MADAME VIOLAINE MARTEL  
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Madame Violaine Martel, 
représentante du collectif « Echo d’Ateliers », pour l’organisation d’une exposition artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Madame 
Violaine Martel, représentante du collectif « Echo d’Ateliers », un équipement municipal répondant à 
ses besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Madame Violaine Martel, le Lavoir sis 37, rue Victor Hugo à 

Carrières-sur-Seine, du lundi 5 mai au dimanche 11 mai 2025. 
 
Article 3 :  de préciser que le montant de la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans 

l’article 1, s’élève à 286 euros. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 29 avril 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-069 
 

SIGNATURE D’UN AVENANT À LA CONVENTION DE REMISE DES CLÉS DE LA 
MAISON DES SPORTIFS (AMANDIERS) AVEC L’ASSOCIATION UNION 
SPORTIVE DE CARRIÈRES (USC) 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Vu l’arrêté A-2017-016 portant sur le règlement intérieur pour l’utilisation des équipements sportifs et 
polyvalents municipaux, 

Considérant la mise à disposition par la Ville des bureaux de la Maison des Sportifs à l’association Union 
Sportive de Carrières (USC), à titre gracieux, en raison de la tenue des permanences de son secrétariat, 

Considérant la nécessité pour l’association USC de réorganiser ses permanences en raison d’une 
modification de son bureau, 

Considérant la demande de prolongation de la mise à disposition exceptionnelle de deux trousseaux de 
clés supplémentaires de la Maison des Sportifs du complexe sportif des Amandiers sis 151, route de 
Bezons (Carrières-sur-Seine), par Monsieur Matthieu Riollier, président de l’association USC, 

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine accède à la prolongation de la mise à disposition de 
l’association USC ces deux trousseaux de clés supplémentaires, pour une utilisation du lundi 5 mai au 
mercredi 10 septembre 2025 durant les horaires d’ouverture du complexe (hors fermeture estivale du 
complexe), 

Considérant que la mise à disposition de cet équipement nécessite la mise en place d’un avenant à la 
convention de remise de clés d’un d’équipement municipal déjà établie jusqu’au dimanche 4 mai 2025, 

 

 DÉCIDE 
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer les conventions ponctuelles de 

remise de clés des équipements municipaux. 
 
Article 2 :  de prolonger la mise à disposition de Monsieur Matthieu Riollier, président de l’association 

Union Sportive de Carrières, deux trousseaux de clés supplémentaires de la Maison des 
Sportifs sise 151 route de Bezons (Carrières-sur-Seine), du lundi 5 mai au mercredi 10 
septembre 2025. 

 
Article 3 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 30 avril 2025 

 

Le Maire, 

 
 

Arnaud de Bourrousse  













DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-072 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION E 196 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL BILLIAUX NADINE 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 01/03/2025 présentée par Madame BILLIAUX Nadine, 41 rue Léon Nicole 
à Les Mathes (17) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal accordée le 
14/06/1995 et arriva à échéance le 13/06/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame BILLIAUX Nadine, dans le cimetière communal, le renouvellement 

de la concession de famille.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 14/06/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 

euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 01/03/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Mme BILLIAUX Nadine 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 05/05/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-073 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION J 116 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL POSTIC NADINE  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 09/04/2025 présentée par Madame POSTIC Nadine, 26 chemin du loup à 
Tremblay en France (93) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal 
accordée le 23/08/2005 est arrivée à échéance le 22/08/2020, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame POSTIC Nadine, dans le cimetière communal, le renouvellement 

de la concession de famille LOPIN.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 23/08/2020. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 460 (quatre cent 

soixante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 01/05/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Mme POSTIC Nadine 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 05/05/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-074 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION EXCEPTIONNELLE 
DU PARC DE LA MAIRIE ET D’UNE CONVENTION DE REMISE DE CLÉS DU 
PARC DE LA MAIRIE ET DE LA BARRIÈRE DU QUAI CHARLES DE GAULLE 
AVEC L’ASSOCIATION KUSTOM BIKER’S CHARITY (KBC) 

 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition exceptionnelle du parc de la mairie, par Monsieur Jean-

Marc Germier, Président de l’association des Kustom Biker’s Charity (KBC), pour l’organisation d’un 

baptême de moto au profit d’une œuvre caritative, 

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à la disposition de 
l’association KBC le parc de la mairie le samedi 17 mai 2025 de 18h à 22h et le dimanche 18 mai 2025 
de 7h à 20h, 

Considérant que la mise à disposition exceptionnelle de cet équipement nécessite la mise en place de 
conventions de mise à disposition d’un équipement municipal, et de remise des clés du parc et de la 
barrière du quai Charles de Gaulle. 

 

 DÉCIDE 
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer la convention de mise à disposition 

exceptionnelle du parc de la mairie. 
 
Article 2 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer la convention de remise des clés du 

parc et de la barrière du quai Charles de Gaulle. 
 

Article 3 :  de mettre à disposition de Monsieur Jean-Marc Germier, président de l’association des 
Kustom Biker’s Charity, le parc de la mairie, la clé du parc et celle de la barrière du quai 
Charles de Gaulle pour une utilisation le samedi 17 mai 2025 de 18h à 22h et le dimanche 
18 mai 2025 de 7h à 20h. 

 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 5 mai 2025 

 
 

Le Maire, 

 
Arnaud de Bourrousse  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-075 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC LE COLLECTIF « LES ARTS DE LA SEINE » REPRÉSENTÉ 
PAR MADAME SANDRINE FRECHOU  
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Madame Sandrine 
Fréchou, représentante du collectif « Les arts de la Seine », pour l’organisation d’une exposition 
artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Madame 
Sandrine Fréchou, représentante du collectif « Les arts de la Seine », un équipement municipal 
répondant à ses besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Madame Sandrine Fréchou, le Lavoir sis 37, rue Victor Hugo à 

Carrières-sur-Seine, du lundi 12 au dimanche 18 mai 2025. 
 
Article 3 :  de préciser que le montant de la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans 

l’article 1, s’élève à 286 euros. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 05 mai 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-076 

 

ATTRIBUTION DE LA CONCESSION AU COLUMBARIUM 1 CASE 6 DANS LE 
CIMETIÈRE COMMUNAL À ROUSSEAU ALAIN  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil Municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 14/03/2025 présentée par Monsieur ROUSSEAU Alain, demeurant 1566 
G route de Manosque à La Verdière (83), agissant au nom et pour le compte de Mr ROUSSEAU 
Thomas son fils, domicilié 3 rue Nouvelle à Carrières-sur-seine, Visant l’obtention d’une concession 
dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder la sépulture de famille.  
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, dans le cimetière au Columbarium 1 Case 6 à Carrières-sur-Seine un 

emplacement pour 2 urnes, à l’effet d’y fonder une sépulture de famille. Cette concession 
est accordée au titre d’une nouvelle attribution à compter du 06/05/2025 et pour une durée 
de 30 ans. 

 
Article 2 :  Ladite concession de terrain est accordée moyennant la somme totale de 1226 (mille deux 

cent vingt-six) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 14/03/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 
- Monsieur ROUSSEAU 
-  

Fait à Carrières-sur-Seine, le 06/05/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-077 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE L’AUDITORIUM 
DU CONSERVATOIRE AVEC L’ASSOCIATION LA CLE MAGIQUE  

 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Madame Cécile 
Lepaulard, Présidente de l’association « La clé magique », pour l’organisation d’un concert d’opérettes, 
 
Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Madame 
Cécile Lepaulard, Présidente de l’association « La clé magique », un équipement municipal répondant à 
ses besoins, 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer la convention de mise à disposition de l’auditorium du 

Conservatoire à rayonnement communal « Jean-Philippe Rameau », le samedi 17 mai 
2025 de 14h à 19h. 

 
Article 2 :  de mettre à disposition de Madame Cécile Lepaulard, Présidente de l’association « La clé 

magique », l’Auditorium, la salle « Mozart » et la Régie du Conservatoire, « Jean-Philippe 
Rameau », 66 boulevard Maurice Berteaux 78420 Carrières-sur-Seine, le samedi 17 mai 
2025 de 14h à 19h. 

 
Article 3 :  de préciser que la location de l’Auditorium, la salle « Mozart » et la Régie du Conservatoire, 

est délivrée à titre gratuit pour la période mentionnée à l’article 1 et selon les conditions de 
mise à disposition mentionnées à l’article 7. 

 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 06 mai 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 
 

 
DÉCISION 

N°D-2025-078 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC L’ASSOCIATION « COLIBRI » REPRÉSENTÉE PAR 
MADAME DANIELLE MARTIN   
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Madame Danielle Martin, 
représentante de l’association « Colibri », pour l’organisation d’une exposition artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Madame 
Danielle Martin, représentante de l’association « Colibri », un équipement municipal répondant à ses 
besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Madame Danielle Martin, le Lavoir sis 37, rue Victor Hugo à 

Carrières-sur-Seine, du lundi 19 au dimanche 25 mai 2025. 
 
Article 3 :  de préciser que le montant de la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans 

l’article 1, s’élève à 286 euros. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 09 mai 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-079 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC MONSIEUR MICHEL COLOMBIN 
 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Monsieur Michel 
Colombin pour l’organisation d’une exposition artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Monsieur 
Michek Comombin, un équipement municipal répondant à ses besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Monsieur Michel Colombin, le Lavoir sis 37, rue Victor Hugo à 

Carrières-sur-Seine, du lundi 26 mai au dimanche 01 juin 2025. 
 
Article 3 :  de préciser que le montant de la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans 

l’article 1, s’élève à 286 euros. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 09 mai 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-080 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION G 119 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL SAINTE-LUCE CATHERINE 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 27/04/2025 présentée par Madame SAINTE-LUCE Catherine, 828, route 
de la cour des Braves à Le Moule (Guadeloupe) visant au renouvellement d’une concession dans le 
cimetière communal accordée le 20/05/2010 et arrivera à échéance le 19/05/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame SAINTE-LUCE Catherine, dans le cimetière communal, le 

renouvellement de la concession de famille ODE.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 20/05/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 460 (quatre cent 

soixante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 27/04/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Mme SAINTE-LUCE Catherine 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 09/05/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-081 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION J 126 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL OVER RICHARD  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 12/05/2025 présentée par Monsieur OVER Richard, 191 route de Château 
à Vendoire (24) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal accordée le 
22/10/2007 est arrivée à échéance le 21/10/2022, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Monsieur OVER Richard, dans le cimetière communal, le renouvellement de 

la concession de famille OVER.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 22/10/2022. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 460 (quatre cent 

soixante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 12/05/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Monsieur OVER Richard 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 15/05/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 













Hôtel de Ville 1, rue Victor-Hugo BP 59 78421 Carrières-sur-Seine Cedex 
Tél. : 01 30 86 89 89 - Email : mairie@carrieres-sur-seine.fr 
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puis annulé 

 
 
 
 

 
 



DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, 
de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à 
une décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, la présente décision 
peut également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours 
citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
   

 
 

 
 

DÉCISION 
N° D-2025-085 

 
 

SIGNATURE DE LA CONVENTION ANNUELLE DE MISE A DISPOSITION 
D’ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX AVEC L’ASSOCIATION UNION SPORTIVE DE 
CARRIÈRES-SUR-SEINE (U.S.C.) 
 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 5 février 2024 portant délégation d’attributions du 
Conseil municipal au Maire,  

Vu l’arrêté A-2017-016 portant sur le règlement intérieur pour l’utilisation des équipements sportifs et 
polyvalents municipaux, 

Considérant la demande de mise à disposition annuelle du terrain de green volley par Madame Violaine 
Cassez, responsable de la section Volley-ball de l’Union Sportive de Carrières-sur-Seine (U.S.C.), dans 
le cadre de la pratique de volley-ball, 

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de l’association 
U.S.C. le terrain de green volley du complexe sportif des Amandiers (155, route de Bezons), les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 17h30 à 22h15, les mercredis de 14h à 22h15 et les samedis & 
dimanches de 9h à 18h45, du lundi 19 mai au dimanche 13 juillet 2025. Les dates d’utilisation dudit 
terrain seront communiquées au service des Sports 48 heures avant. 

Considérant que la mise à disposition de cet équipement nécessite la mise en place d’une 
convention annuelle de mise à disposition d’équipements municipaux, 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou Monsieur Devred à signer les conventions de mises à 

dispositions annuelles d’équipements municipaux.  
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Madame Violaine Cassez, responsable de la section 

Volley-ball de l’U.S.C., le terrain de green volley du complexe sportif des Amandiers 
(155, route de Bezons) du lundi 19 mai au vendredi 4 juillet 2025, à titre gracieux. 

 
Article 3 :  Ampliation de la présente décision à :  

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine le 15 mai 2025 
 
 
 

Le Maire 
      

Arnaud de Bourrousse 
 
 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-086 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 206 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL GUINEBAULT PHILIPPE  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 15/05/2025 présentée par Monsieur GUINEBAULT Philippe, 4 rue Jeanne 
Jugan à Paris 12 ème visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal 
accordée le 17/04/1995 est arrivée à échéance le 17/04/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Monsieur GUINEBAULT Philippe, dans le cimetière communal, le 

renouvellement de la concession de famille PAGES.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 18/04/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 

euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 15/05/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Monsieur GUINEBAULT Philippe  
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 15/05/2025 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-087 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION E 199 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL ANDRAULT CLAUDE  

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 11/05/2025 présentée par Monsieur ANDRAULT Claude, 6 rue de la 
forme à Carrières-sur-seine visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal 
accordée le 13/09/1995 et arriva à échéance le 12/09/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Monsieur ANDRAULT Claude, dans le cimetière communal, le 

renouvellement de la concession de famille ANDRAULT.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 13/09/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 

euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 11/05/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

- Monsieur ANDRAULT Claude 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 15/05/2025 

 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 















DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2025-091 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION G 132 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL SZUBA JEAN-CLAUDE 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 26/05/2025 présentée par Monsieur SZUBA Jean-Claude, 25 rue Jules 
Couderc à Uzès (30) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière communal accordée 
le 24/01/1995 est arrivée à échéance le 23/01/2025, 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Monsieur SZUBA Jean-Claude, dans le cimetière communal, le 

renouvellement de la concession de famille SZUBA.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 24/01/2025. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 

euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 26/05/2025. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 

Monsieur SZUBA Jean-Claude 
 

Fait à Carrières-sur-Seine, le 26/05/2025 
 

Le Maire, 

 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le   
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

DÉCISION 
N°D-2025-092 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION H 81 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL FRANGO MONTEIRO JACINTO 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46,

Vu la délibération CM-2024/011 du Conseil municipal du 05 février 2024 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2024-063 du Conseil municipal du 30 septembre 2024 modifiant les tarifs 
municipaux et portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 23/05/2025 présentée par Monsieur FRANGO MONTEIRO Jacinto, 85 
route de Chatou à Carrières-sur-seine visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière 
communal accordée le 24/05/1995 est arrivée à échéance le 23/05/2025, 

DÉCIDE 

Article 1 :  ACCORDE, à Monsieur FRANGO MONTEIRO Jacinto, dans le cimetière communal, le 
renouvellement de la concession de famille MONTEIRO.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 24/05/2025. 

Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 818 (huit cent dix-huit) 
euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 23/05/2025. 

Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 
période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 
Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 

Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet,
- Monsieur le Trésorier

- Monsieur FRANGO MONTEIRO Jacinto

Fait à Carrières-sur-Seine, le 26/05/2025 

Le Maire, 

Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-093 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC MONSIEUR PATRIZIO GIACOMELLI  
 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Monsieur Patrizio 
Giacomelli pour l’organisation d’une exposition artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Monsieur 
Patrizio Giacomelli, un équipement municipal répondant à ses besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Monsieur Patrizio Giacomelli, le Lavoir sis 37, rue Victor Hugo à 

Carrières-sur-Seine, du lundi 2 au dimanche 8 juin 2025. 
 
Article 3 :  de préciser que le montant de la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans 

l’article 1, s’élève à 286 euros. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 26 mai 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  

















DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 
DÉCISION 

N°D-2025-096 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
MUNICIPAUX AVEC MESDAMES MOREL, COR ET LETINAUD  
 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2024/011 du 5 février 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de mise à disposition d’un équipement municipal de Mesdames Morel, Cor et 
Letinaud pour l’organisation d’une exposition artistique,  

Considérant que la ville de Carrières-sur-Seine a la possibilité de mettre à disposition de Mesdames 
Morel, Cor et Letinaud un équipement municipal répondant à ses besoins, 

Considérant que certains équipements municipaux et/ou créneaux nécessitent la mise à disposition de 
clés 

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire à signer les conventions de mise à disposition du bureau du 

Lavoir et des clés du site. 
 
Article 2 :  de mettre à disposition de Mesdames Morel, Cor et Letinaud, le Lavoir sis 37, rue Victor 

Hugo à Carrières-sur-Seine, du lundi 9 au dimanche 15 juin 2025. 
 
Article 3 :  de préciser que le montant de la location du Lavoir, pour la période mentionnée dans 

l’article 1, s’élève à 286 euros. 
 
Article 4 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 02 juin 2025 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
  
























